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Un élu enseignant indique que sur le temps de discussion, certains dysfonctionnements ont été pointés lors du dernier Conseil 

d'administration, ce qui n'est pas le cas aujourd'hui. En aucun cas, il n'a été demandé de temps de motion, contrairement à 

l'affirmation du Président. France Universités a publié un document dans le cadre de la campagne présidentielle, et dans ce 

document, ils ne reprennent pas les points évoqués par le Président. Du moins, il ne les a pas trouvés. 

Le Président confirme pourtant que cela a bien été repris. Il existe une vidéo sur le site de France Universités, dans le cadre 

de la campagne présidentielle, et invite l'élu enseignant à la regarder. Il s'agit d'interventions en qualité de professeur 

d'Université et Président de l'Université. Il prend des positions qui sont les siennes dans les instances et ne représente pas le 

Conseil d'administration. 

A un élu enseignant qui lui demande s'il est intervenu en qualité de Président de cette Université, le Président répond par 

l'affirmative. Il rajoute que les demandes d'interviews sont dues aussi à sa fonction de professeur d'Université, qui lui donne 

la liberté académique de s'exprimer, conformément au Code de l'éducation. 

Un élu enseignant souligne qu'il s'agissait juste d'une demande d'information, sans aucune intention de censure. Il demande 

seulement que le Conseil d'administration soit informé des actions présidentielles. 

Le Président le« remercie » mais il n'a pas besoin d'être autorisé à s'exprimer librement. Il s'agit d'une information publique. 

Il a eu une expression sur le plan politique des revendications d'un investissement majeur dans l'enseignement supérieur et 

la recherche, dont la France manque cruellement et qui explique en partie ses mauvaises performances en matière 

d'innovation. Il distingue les avantages longs des avantages courts et, pour avoir une possibilité de renforcer ces avantages 

comparatifs de long terme, il faut investir dans la recherche fondamentale et dans l'Université. Les avantages courts sont 

tirés par l'aval et il regrette que les investissements soient trop souvent portés sur l'aval et pas assez sur l'amont. 

Une élue enseignante insiste sur le point relatif au Conseil d'administration de PSL. Renvoyer à la lecture du compte-rendu 

est un peu fastidieux, et elle n'est pas sûre que grand monde ait le temps de le faire. Il conviendrait d'avoir un retour de 

temps en temps, afin d'avoir un peu moins le sentiment de ne pas savoir ce qui se décide au sein de PSL, car aujourd'hui, il y 

a très peu de visibilité. Ce serait bon démocratiquement. 

Au Président qui demande si les syndicats ont des élus à PSL, une élue enseignante répond par l'affirmative, mais elle vise 

davantage l'information générale. Elle n'est pas certaine que tout le monde ait des relais au sein du Conseil d'administration 

de PSL, alors que beaucoup de choses y sont décidées, avec parfois des impacts sur les objectifs. Elle pense qu'il opportun, 

de temps en temps, de faire des points sur les sujets intéressants et les votes dans lesquels le Président a été suivi ou pas. 

Le Président rappelle que les votes sont secrets, comme tous les votes. Il n'y a pas à rendre compte de ces votes dans une 

telle instance. Néanmoins, les débats sont libres et disponibles sur le site de PSL. Il rend toujours compte des décisions 

majeures prises au Directoire. Il n'y a aucune rétention, puisque c'est de notoriété publique. 

Une élue enseignante souhaite apporter une rectification au point précédent, à savoir que pour le calendrier du Forum en 

alternance, les étudiants ont eu leur réponse le 12 mai et non le 12 avril; mais il fallait les rendre avant. Elle pense vraiment 

qu'il faut travailler sur ce calendrier, car obliger les étudiants et les entreprises à faire des recrutements qui, ensuite, ne sont 

pas suivis d'effets, est très dommageable pour les formations. 

Un élu enseignant demande si les calendriers sont définis dans les Conseils de Département, car si c'est le cas, il sera toujours 

possible d'en discuter par anticipation. 

Le Président rappelle qu'il est toujours possible de discuter bilatéralement pour ajuster au mieux le calendrier. 

Avant de clore cette réunion à 18H45, le Président remercie les membres pour leur participation et leur engagement 

fondamental pour l'Université et les étudiants. Il invite tous les membres à un moment convivial dans la cour et rappelle 

que le prochain Conseil d'administration aura lieu le 3 octobre 2022, à 16 heures. 
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